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Rapport Social Unique (RSU)

Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2021 fixe le contenu, les conditions et les modalités d’élaboration du RSU.

Il s’articule autour de 12 thématiques parmi lesquelles : l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, les 

rémunérations, le dialogue social, la formation, l’action sociale, la discipline, etc.

Le RSU rassemble ainsi des données relatives aux ressources humaines de la collectivité, sur une année.

Les centres de gestion mettent à disposition une application accessible en ligne et dédiée au recueil des données 

sociales.
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4 enquêtes en 1

RSU

GPEEC¹

RASSCT²Handitorial

¹GPEEC : gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et 

des compétences

²RASSCT : rapport annuel sur la santé, la sécurité et les 

conditions de travail.
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Application Données Sociales

Des contrôles de cohérence renforcés pour 

garantir la fiabilité des données.
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Campagne du RSU 2024

31 mai 2025

Lancement de la campagne
31 décembre 2025

Clôture de la campagne

Taux de retour 

global

95 %

Taux de retour 

effectifs

96 %

866

RSU

16 999
agents 

permanents

Accompagnement
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Collectivités CST CDG

Taux de retour 

92 %

501 collectivités, ayant au moins un agent, ont transmis leur 

RSU sur 543 recensées

4 950 agents recensés dans ces collectivités dont :

- 3 549 fonctionnaires

- 966 contractuels sur emploi permanent

- 435 contractuels sur emploi non permanent.
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Effectifs

12 % des contractuels permanents sont en CDI

15 % des contractuels non permanents ont été recrutés dans le cadre d’un emploi aidé

70 % des contractuels non permanents ont été recrutés pour un besoin saisonnier ou occasionnel.
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Caractéristiques des agents 

permanents
Titulaires et contractuels sur emplois permanents

54 % des agents permanents relèvent de la filière technique

89%

5%
7%

89 % des agents permanents relèvent de la catégorie C.
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Caractéristiques des agents 

permanents
Titulaires et contractuels sur emplois permanents

Le taux de féminisation des emplois est de 68 %

Le cadre d’emplois des adjoints techniques rassemble 49 % des agents.
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Temps de travail des agents 

permanents

62 % des fonctionnaires sont à temps complet contre 37 % des 
contractuels

3 % des fonctionnaires sont à temps partiel, 2 % des 
contractuels et 5 % des femmes sont à temps partiel

Les filières les plus concernées par le temps non complet sont 
les suivantes :
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Pyramide des âges

En moyenne, les agents permanents ont 48 ans et 6 mois

La pyramide des âges, en forme de champignon, illustre une majorité d’agents en dernière partie de carrière, et peu de 
jeunes agents. L’enjeu est d’assurer la transmission des savoirs avant une vague de départs à la retraite.

48,20 

en 2023
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Équivalent temps plein 

rémunéré
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Mouvements



04/02/2026
13

Évolution professionnelle

contre 7 ruptures actées en 2023
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Sanctions disciplinaires



04/02/2026
15

Budgets et rémunérations
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Budgets et rémunérations
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Budgets et rémunérations



04/02/2026
18

Budgets et rémunérations

En moyenne, 465 heures supplémentaires/complémentaires en 2024 pour 63% de collectivités 
concernées.

375 heures en moyenne en 2023.
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Absences

En moyenne, 14 jours d’absence pour tout motif compressible par fonctionnaire

En moyenne, 4 jours d’absence pour tout motif compressible par contractuel permanent

32 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé.
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Accidents du travail

18 % des collectivités sont concernées par des accidents de travail

3 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 47 jours d’absence consécutifs par accident de travail

68 % des accidents de travail concernent la filière technique.
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Handicap

16 % des collectivités ont réalisé des dépenses relatives à la passation de contrats de fournitures ou de 
prestations de services avec des entreprises adaptées

3 % des collectivités ont réalisé des dépenses pour favoriser l’accueil, l’insertion ou le maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés. 

19 % des collectivités emploient au moins un agent Bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi de Travailleur Handicapé
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Prévention et risques 

professionnels
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Formation

Part d’agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d’au moins un jour de formation

Répartition selon le type de formation

En 2024, 34% des agents permanents ont suivi une formation 
d’au moins un jour (33 % des femmes et 35 % des hommes)

Le budget médian consacré à la formation est de 1 451 €

En moyenne, les agents permanents ont suivi 1,4 jour de formation.
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Formation
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Action sociale et protection 

sociale complémentaire
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Relations sociales

Contre 14 % en 2023
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Merci de votre
écoute

27


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27

